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Au compte du capital - Privégié.... .$2,000,000.00
Ordinaire .... 2,500.000.00

4,600,000.00
Compte des contingences ...... 1,150.000.00
Qompte des profits et pertes: -

Montant au crédit, le 31 s.o0t 1915 $13.080.50
Profits pour l'année après

paiement d'intêrét sur
obligations et après avoir
pourvu à la taxe de
guerre pour deux ana
jusqu'au 31 août 1916. .$774,270.12

Dividendes sur stock pri-
légié et ordinaire......440,000.00

- 384,270.12
846,330.62

$10.910.192.38
Passif Indirect: Aucun.

Nous-avons vérifié les livres de la compagnie pour l'année
expirant le 31 août 1916. et certifions que l'exposé ci-dessus
est un état exact des affaires de la compagnie à cette date tel

qu'indiqué par lef livre.
CR12AX CUSHING & HODOSON. C.L.,

Vérificateur.
Montréal, 2 octobre 1910.

Aux actionnaires de
The Ogilvie Flour Mitla Company, Llmited,

Montréal.
Messieurs.-Nous faisons rapport que nous avons vérifié

les livres de la compagnie àl Montréal, Winnipeg. Fort William
et Medicine Hat pour l'année expirant le 31 août 1916, vérifiant
le montant en caisse, les billets à -recevoir, les comptés de
banque, les placements et les comptes à recevoir, au sujet des-
quels Il a été amplement pourvu

Les stocks en mains de blé, farine et provisions sont véri-
fiés quant aux quantités par les surintendants des diverses mi -
noteries, confirmés par les rapports des minoteries, et sont
évalués sur une base sûre et modérée, tenant compte du prix
excessivement élevé du blé et des variations des marchés.

Il n'est fait aucune disposition pour la dépréciation géné-
rale, mais le coût de réparations et d'entretien des diverses
installations a été inclus dans les dépenses courantes de
l'année.

CREAK, CUSHING & HODOSON,
Vérificateurs.
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